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COMMERCIALISATION INTERIEURE DE LA NOIX DE CAJOU AU TITRE DE LA CAMPAGNE 2021 

 

TABLE DES SANCTIONS  

(ANNEXE DE L’ENGAGEMENT D’ACHETEUR) 

 

INFRACTIONS TEXTES DE REFERENCE SANCTIONS 
 

Non-respect des limites de la zone 
d’intervention du pisteur 

 
 
Dispositions pratiques 

 Avertissement au pisteur et à l’acheteur 
auquel il est affilié,  

 Suspension des activités d’achat et retrait 
momentané de la carte de pisteur en cas de 
récidive,  

 Radiation du pisteur en cas de récidive 
notoire. 

Utilisation d’instruments de pesage non 
conventionnels ou non étalonnés 

 
 
 
Dispositions pratiques 

 Avertissement au pisteur ou à l’acheteur 
responsable, 

 Suspension des activités d’achat et retrait 
momentané de la carte de pisteur ou de 
l’agrément en cas de récidive ; 

 Radiation du pisteur ou retrait de l’agrément 
d’acheteur en cas de récidive notoire ; 

 Poursuites judiciaires le cas échéant. 

Non-respect du prix minimum 

 
 
 
Article 5 de la Loi n°2013-656 

 Paiement du complément du prix ; 
 Suspension de l’agrément jusqu’au 

paiement du complément du prix et de la 
pénalité ; 

 Retrait de l’agrément en cas de récidive ou 
de refus du paiement du complément du 
prix ; 

 Poursuites judiciaires le cas échéant.  



 2 

Non utilisation des documents de transaction 
et de traçabilité (Carnets d’Apports Produits 
et des Fiches de Transfert) 

 
 
 
Article 6 du décret n°2013-809 

 Suspension de l’agrément jusqu’à la 
régularisation,  

 Retrait d’agrément en cas de récidive. 

Falsification des documents de transaction et 
de traçabilité 

 Suspension de l’agrément jusqu’à la 
régularisation, 

 Retrait d’agrément en cas de récidive, 
 Poursuites judiciaire et confiscation des 

produits le cas échéant. 

Mise à marché ou achat de produits 
humides, non triés ou comportant des corps 
étrangers 

 
Article 7 du décret n°2013-809 

 Suspension des opérations jusqu’au 
séchage et au triage des produits, 

 Retrait d’agrément en cas de récidive. 

Achat direct par l’exportateur auprès des 
producteurs ou des transformateurs et non-
respect des dispositions applicables au 
fonctionnement des magasins intérieurs des 
exportateurs 

 
Article 8 du décret n°2013-809 
 
Dispositions pratiques 

 Avertissement ; 
 Suspension des opérations d’achat jusqu’à 

nouvel ordre en cas de récidive, 
 Retrait d’agrément en cas de récidive 

notoire. 

Revente de stocks de noix brute achetés par 
les transformateurs 

 
Article 9 du Décret n° 2013-809  

 Suspension des avantages et appuis 
accordés au transformateur jusqu’à nouvel 
ordre 

Non-paiement au comptant du prix aux 
producteurs et aux sociétés coopératives de 
producteurs 

 
 
Article 10 du Décret n° 2013-811  
Article 11 du Décret n° 2013-809  

 Injonction de payer,  
 Suspension de l’agrément jusqu’au 

paiement du prix, 
 Retrait d’agrément en cas de récidive ou de 

refus de payer, 
 Poursuites judiciaires si le non-paiement 

perdure au-delà d’un mois. 
 

Non-respect de la table de réfaction 

 
 
Article 13 du Décret n°2013-809 

 Obligation de régularisation, 
 Suspension des opérations jusqu’à la 

régularisation,  
 Retrait d’agrément en cas de récidive. 
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Utilisation de sacs nylon  

 
 
Article 5 décret n°2013-813 
 

 Saisie et destruction des sacs, 
 Obligation de reconditionnement, 
 Suspension de l’agrément en cas de 

récidive 
 Retrait de l’agrément en cas de récidive 

notoire 

Distribution des sacs brousse anacarde en 
dehors du circuit de commercialisation 

Article 7 décret n°2013-813  Saisies et confiscation des sacs au profit du 
CCA, 

 Poursuites judiciaires le cas échéant. 

Refus de coopérer avec les services du CCA  
et les agents mandatés 

 
 
Engagement d’acheteur 

 Avertissement et/ou mise en demeure, 
 Suspension de l’agrément jusqu’à 

obtempération, 
 Retrait de l’agrément en cas de refus 

d’obtempérer ou de récidive. 

Non-respect des engagements divers pris 
dans la demande d’agrément 

 
 
 
 
Visa du demandeur          Visa du Directeur Général Général  

du Conseil du Coton et de l’Anacarde 


